
 
 

 
 

   
 
 

ANNECY, LE MERCREDI 22 AVRIL 2026 
 
ENFANCE 

Protection de l’enfance : le Conseil départemental 
renforce son engagement à l’occasion du colloque 
« Dire l’inceste » 
 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, en tant que chef de file 
de la protection de l’enfance, s’engage dans des actions de prévention 
destinées aux enfants et aux familles. Dans ce cadre, le colloque « Dire 
l’inceste : créer le réseau de repérage et de prise en charge », organisé 
ce mercredi 22 avril à Évian-les-Bains, a permis de poursuivre le 
développement du réseau dédié au repérage et à la prise en charge 
des victimes, en présence de Josiane Lei, Présidente de la Commission 
action sociale, inclusion, logement et habitat. 

 
À travers des conférences, témoignages et tables rondes, le colloque a 
permis de donner des clés de compréhension pour renforcer le repérage 
des situations d’inceste, améliorer la prise en charge des victimes et 
consolider les modalités d’accompagnement, y compris celles des 
auteurs. Il contribue à la démarche partenariale visant à structurer les 
réseaux d’intervention et à développer une culture commune entre les 
acteurs judiciaires, médicaux, sociaux et associatifs. 

 
Cet engagement s’inscrit dans une politique globale, conduite par le 
Conseil départemental. En lien avec l’État, un contrat départemental de 
prévention et de protection de l’enfance (CDPPE) a été mis en place pour 
la période 2025-2027. Il vise à définir des objectifs et des actions 
communes, permettant de renforcer les coopérations entre les acteurs et 
d’instaurer une meilleure articulation entre leurs interventions. 
 
En juin 2026, le Département se dotera d’un schéma visant à définir, pour 
les cinq années à venir, les grandes orientations politiques et stratégiques 
relevant du champ des solidarités au bénéfice des Haut-Savoyards. Dans 
le domaine de l’enfance et de la famille, une fiche action sera dédiée à la 
prévention de toutes les formes de violences, notamment intrafamiliales 
et sexuelles. Elle vise à structurer et à rendre plus lisibles les réseaux 
d’intervention, à travers l’organisation d’événements tels que le colloque « 
Dire l’inceste ». 
 
En 2026, le Conseil départemental consacre 160,9 M€ à sa politique 
enfance famille. 

 
 

Chiffres clés  
 
- 160 000 enfants en 
France sont victimes 
d’agression sexuelle par 
an, soit 1 enfant sur 10 ; 

- Dans 81% des cas, 
l’agresseur est un 
membre de la famille ; 

- En moyenne, les 
victimes ont 8 ans et 
demi au début des 
violences. 
 
Source : Commission 
indépendante sur 
l’inceste et les violences 
sexuelles faites aux 
enfants. 
 
 


